
 

  

 

 

 

 

 

Le paiement de la cotisation de 30€ pour la période du 7 janvier au 10 juin 2026 s’effectuera en fin d’année 

scolaire, après réception de l’avis des sommes à payer. Le règlement est à adresser directement à la 

Perception, à l’ordre du Trésor Public. 

Autorisations de captations et de publications de l’image et de la voix : (cocher l’option choisie) 

☐J’autorise/Nous autorisons  ☐Je n’autorise pas/Nous n’autorisons pas 

la Communauté de Communes Nièvre et Somme, la Compagnie du Passe Muraille et la presse à prendre des 

photographies ou vidéos de groupe ou individuelles de l’élève durant les activités liées aux ateliers théâtre 

et à les utiliser pour d’éventuelles publications (flyers, plaquettes de communication, articles de presse, 

expositions, site internet, chaîne YouTube, réseaux sociaux, …) 

Autorisations d’utilisations des données personnelles : (cocher l’option choisie) 

☐J’autorise/Nous autorisons l’utilisation de mes / nos données personnelles à des fins de gestion 

administrative dans le cadre des ateliers théâtre proposés par la Communauté de communes Nièvre et 

Somme. 

☐ Nous souhaitons recevoir par mail les informations relatives aux programmations des spectacles 

professionnels diffusés dans le cadre de la Saison Culturelle Nièvre et Somme 

 

Lu et approuvé, le :       /      /         à :  
Signature du / des responsables de l’élève :  

BULLETIN D’INSCRIPTION 

ATELIERS THEATRE 2026 

Prénom adresse mail

adresse postale

code postal commune

téléphone 

adresse postale

commune

Nom téléphone 

Elève

Responsable légal 1

Responsable légal 2

Nom 

Prénom

Niveau scolaire

date de naissance

Nom 

Prénom

code postal

adresse mail


